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BULLETIN POLITIQUE

Toujours la tête en bas et les pieds en l'air
LE SERMENT JUDICUIRE

Une erreur de mise en page a fait omettre, dans notr
dernier bulletin politique, la rubrique qui précède e
sans laquelle les deux premiers paragraphes de notr
article se trouvaient complètement inintelligibles.

Nous arborons de nouveau ce titre aujourd'hui, commi
un pavillon destiné à signaler un nouveau renversemen
d'idées et de formules.

Il ne s'agit plus de la neurtalité, telle que l'entenden
les républicains du jour, c'est-à-dire d'une neutralité
qui est en réalité l'hostilité; ni de cette liberté qui n'es
antre choseque Vassujétissement et l'entrave pour le:
adversaires ; ni de l'égalité trompe-l'œil dissimulant le:
privilèges et les faveurs ; pas davantage de cet équi-
libre budgétaire et de cet amortissement, qu'il fauttra
duire en vérité par les mots plus exacts de déficit e
d'augmentation de la dette.

Il s'agit cette fuis du serment..: qui ne serait pas L
serment .

Qu'est-ce que le serment ?
_ M. Demolombe répond : C'est un acte tout à la foi:

civil et religieux, par lequel une partie prend Dieu i
témoin de la vérité d'un fait qu'elle affirme (Traités de:
contrats, tome 7me, n° 558). » Et M. Demolombe ajoute
C'est un acte religieux, disons-aous, en même temp:
que civil ; telle a toujours été, en effet, la significatioi
essentielle de ce mot .

Le projet de Code civil y av«it, dans son article 346
substitué ces mots : l'affirmation judiciaire.

Mais il est évident qu une telle formule en dénaturai*
le caractère, ou plutôt même supprimait le serment
Est-ce qu'en effet le serment, considéré comme une sim-
ple déclaration civile ne disparaît pas tout à fait f Qu<
signifierait, par exemple, avec une terminologie pa-
reille, le serment supplétoiiv qui serait déféré par le juge
au demandeur. Ce demandeur affirme, bien entendu ; è
quoi bon lui demander d'affirmer encore, si cette nou
velle affirmation est la même que celle qu'il présente e1
n'offre pas d'autre garantie. Or, cette garantie, précisé-
ment, que va présenter sa nouvelle affirmation, c'est le
caractère religieux dont elle sera ravêtue. Le serment es1
une affirmation assurément, mais une affirmation reli
gieuse, par laquelle la partie, prenant Dieu à témoin de
sa sincérité, l'invoque comme vengeur du parjure. E1
ici, M. Demolombe renvoie à l'article 312 du Code d'ins
truction criminelle qui coniient la formule du sermenl
prêté par les jurés devant les Cours d'assises : Je jure ei
promets devant Dieu et devant les hommes d'exami-
ner, etc. Est enim, ajoute -t-il, jusjusrandum affir-
matio religiosa, a dit Ciçéron (de Ôfficiis lib III, cap.
x, ix). Aussi le Conseil d'Etat a-t-il rétabli le, mot ser
ment en supprimant les mots affirmation judiciaire.

Telle est la citation que nous empruntons textuelle-
ment au premier jurisconsulte de notre pays, M. Demo-
lombe. Nous pourrions ouvrir à cet égard tel autre ouvrage
de droit, nous n'y rencontrerous pas une appréciation
différente.

Or, c'est en présence d'une situation juridique et
grammaticale aussi nettement établie, que le député Ju-
les Roche, considérant, dit -il, que l'intervention de la
religion dans les institutions judiciaires est d'autant
moins admissible que les dogmes sont contraires à la rai-
son et la grâce au droit (sic), a demandé, en février der-
nier, ce qu'il appelle une garantie à la liberté de cons
cience devant les tribunaux, par la modification des
articles 75, 155, 189, 312, 317, 318 du Code d'instruc-
tion criminelle et par la suppression dans les salles d'au-
dience de tout emblème religieux. (Voir sa proposition
aux annexes de la Chambre de cette année, page 300.)

Le député Emile Jullien a fait d'abord un premier rap-
port sommaire, dans lequel il dit que, la justice n'ayant
besoin d'autre guide que la raison, et devant échapper à
toute intervention du surnaturel, il n'hésite pas, au nom
de la commission d'initiative, à donner son approbation
à la proposition qui précède (Annexe de la Chambre, 1882,
page 481) .

Mais voici qu'un autre député, M. Delattre, de Paris,
croit devoir intervenir, à son tour, à la suite de certaines
condamnations de jurés qui avaient refusé de prêter le
serment légal. Il dépose une proposition tendant à ce que
la formule du serment établie par les lois civiles et cri-
minelles et comportant l'invocation à la Divinité, soit
abrogée et remplacée par celle-ci : Vous donnez votre

parole de. . . L'interpellé répondra : Je donne ma pa-
role. L'article 312 du Code d'instruction criminelle de-
vant être modifié ainsi : Le président adresse aux jurés
debout et découverts le discours suivant : Sur votre
honneur et conscience, vous donnes votre parole de
Chacun des jurés devra répondre : Je donne ma parole
de. . .

EnSn, le troisième paragraphe de l'article 318 aurait
été remplacé par la prescription suivante : Le chef du
jury se lèvera et dira . Au nom du peuple français, la dé-
claration du jury est. . . (Annexe, page 898).

Les expressions : Sur mon honneur et ma conscience
sont insuffisantes, dit un troisième député du nom de
Lacôte, en ce sens qu'elles n'expriment qu'un bien par-
ticulier à l'individu. En conséquence, il propose de
formuler ainsi ce qu'il semble toujours considérer comme
le serment :sur mon honneur et ma conscience et pour
le bien de la patrie, je le jure (Annexe, page 933) .

Le gâchis n'était pas encore suffisant, et, le 19 mars
dernier, le garde des sceaux qui avait nom Humbert, à
ce moment, déposait, au nom du gouvernement, à la tri-
bune de la Chambre des députés 'un projet qui, en réa-
lité, laissait chacun libre de choisir entre la Divinité et
ce qu'il appelait la parole d'honneur ou la conscience de
celui qui devait prêter le serment.

L'urgence est déclarée en présence de ce singulier pro-
jet, malgré les protestations de Mgr Freppel et de M. La-
roche-Joubert, qui demandaient en vain que la question
préalable fût prononcée.

• Les différents projets et propositions ci-dessus énumé-
rés sont renvoyés à une commission dont le rapporteur
fut le même député que celui du rapport sommaire, M.
Emile Jullien.

Ce qui fut proposé à la Chambre, ce fut l'adoption de
la formule préconisée par M„M\ Jules Roche et Delattre,
par ce motif significatif que cette formule était exclu-
sive de toute idée religieuse, à la différence des autres
qui, au dire du rapporteur, étaient un véritable piège
tendu à la masse des citoyens qui, ayant des con-
victions rationalistes ou antireligieuses bien arrê-
tées, ne pourraient les affirmer publiquement, sans
courir le risque d'être, victimes du fanatisme de
leurs patrons [sit). (Annexe de la Chambre, p. 1534).
La discussion publique s'ouvrit à la tribune dans les
séances des 20, 22 et 24 juin dernier.

On entendit successivement MM. Frédéric Thomas,
Joseph Fabre, Mgr. Freppel, MM. Varambou, Jules
Roche et Bourgeois. Le motif de la loi proposée a été
révélé ptr M. Joseph Fabre ; et l'évêque d'Angers se
serait bien gardé de négliger cette révélation. Nous
lirons en effet dans sa réplique ce passage : Il y a quel-
ques années, vous a dit M. Fabre, la franc-maçonnerie
française rompait bruyamment avec la doctrine de
l existence de Dieu. Eh bien ! ce que la franc-ma-
çonnerie a fait dans ses loges, où nous n'avons
rien à voir, on vous demande à vous, législateurs
français, de le faire à votre tour, en effaçant le
nom de Dieu du seul endroit de nos codes où il se
trouve encore. En d'autres termes, ce qu'on vous
demande, c'est de mettre la législation française
d accord avec la franc-maçonnerie . Et après les
paroles significatives qui ont été échangées dans
cette enceinte, le pays supposera que la véritable
origine du projet de loi est dans un mot d'ordre
parti des loges maçonniques (Officiel 25 juin 1882).

Voilà dans quelles conditions a été voté à la Chambre
des députés, par 263 voix contre 137 le projet de loi qui
vient d'être discuté au Sénat, lundi et mardi de cette
semaine.

De ce débat, nous n'avons pas l'espace suffisant pour
en parler avec détails. Il a été qualifié par M. Allou, qui
a terminé son discours par ces mots : «Je voterai contre la
loi, parce que je ne veux pas de ces luttes puériles et
misérables qui élargissent encore l'intervalle qui sépare
la république de tant de consciences honnêtes et de tant
d esprits droits et généreux.

Pour nous, ces discussions ne sont certes pas puériles.
Llies peuvent être misérables ; mais elles sont avant tout,
nuisibles et souverainement dangereuses. Elles achèvent
cette œuvre de démoralisation, de discrédit et de ruine,
malheureusement déjà si avancée. La démoralisation,
nul n en doute, en présence des faits révélés chaque jour,
par la presse quotidienne, des étalages de journaux et de
gravures qui choquent impunément à chaque pas nos
yeux et ceux de nos concitoyens, de ces comptes rendus
judiciaires, qui indiquent de la part des accusés, le der-
nier degré de perversité. Le discrédit se manifeste
hélas, par les révélations de la presse étrangère, et par
les résultats qu'obtient notre diplomatie. Quant à la

ruine, reportez-vous aux appréciations des républicains
du jour les plus autorisés.

Le triste débat engagé à propos du serment, a été sus-
pendu par le renvoi à la Commission sénatoriale du
contre-projet de l'ancien garde des sceaux Humbert.

Puissent les faiblesses et les aberrations de quelques
uns ouvrir les yeux de la masse et raviver, avec sa foi et
son respect de la divinité, l'ancienne force de notre pays,
son influence et sa grandeur passées.

Heureusement qu'à côté de l'œuvre de malheur et de
ruine qui s'accomplit, malgré nous, quoique avec notre
argent, s'élabore et grandit tous les jours l'œuvre féconde
et régénératrice de l'enseignement chrétien. C'est encore
nous qui en faisons les frais, en consentant à supporter
une double charge, pour donner satisfaction d'abord à
notre conscience froissée, indignée; ensuite, à notre patrio-
tisme, impatient d'apporter sa pierre à la consolidation
de la digue menacée par les passions déchaînées, et à la
reconstitution de la patrie menacée.

Soutenons par nos souscriptions les neuf mille enfants
qui fréquentent à Lyon nos écoles congréganistes, non-
compris ceux des salles d'asile.

A. B.
 ^>

COURSE MIXJOIfELLES

Nouvelles Colonies. — Le gouvernement va con-
céder à M. de Brazza, le courageux explorateur français, des
fonds pour une [colonie à établir sur le Congo. Au Sénégal,
un poste français est allé se fixer près du Niger, préparant la
voie pour le chemin de fer en construction, de St-Louis à ce
fleuve. En Algérie, un bataillon a annexé le ;,Mzab : dix-huit
millions sont demandés pour changer notre protectorat no-
minal, au Tonkin, en un protectorat effectif. La Bépublique
fait comme Louis-Philippe, n'osaDt pas guerroyer en Europe,
faute d'alliés et de solidité, elle va guerroyer un peu partout
où cela aie risque rien, sinon pour les finances.

Anarchistes. — Les délégués des Trades' Unions ont
parfaitement pactisé avec les anarchistes français, ce qui n'a
pas empêché, entre parenthèses, M. Grévy, de fjleur assigner
une heure pour leur réception à l'Elysée. Comme nos gouver-
nants sont faibles contre le socialisme ! Mais revenons, donc,
.es Trades' Unions ont vu nos anarchistes, et l'un d'eux a
mê:ïie dit que, si le gouvernement voulait leur enlever leur
liberté, le vieux lion révolutionnaire sortirait ses griffes.

Petit discours d'un socialiste. — « Nousvou-
ons la socialisation de la richesse nationale, s'est écrié un
orateur, en recevant les Trades' Unions, rue Aumaire. Il y a
lu sang révolutionnaire dans le prolétaire français, et, si la
Dourgeoisie nous y pousse, nous lui ferons la réponse que
Mirabeau a faite pour la bourgeoisie de 1789, à la noblesse.

« Tant que la bourgeoisie autorisera ces réunions, nous serons
paisibles et tranquilles ; mais qu'elle les empêche, je sais ce
lue vous apprendra le télégraphe ; il vous dira , citoyens
mglais, que nous avons du sang dans les veines. Nous bu-
bons à la solidarité des peuples. Vive la République univer-
ielle ! Vivent les Etats-Unis d'Europe 1 »

Le même orateur a dit que « le prolétariat est maintenant
irganisé d'une manière admirable, et qu'il compte 350 groupes
m France seulement et en Algérie. » C'est fort rassurant
>our la paix sociale, tout cela !

N'importe : C'est le cléricalisme qui est l'ennemi ! N'est-ce
tas MM. Gambetta et Cie ?

Sagacité anti-chrétienne. — Rien ne lui échappe
 dit M. Groussau, au Congrès catholique de Lille : Enseigne-
ront à tous les degrés, ordres religieux, congrégations, évo-
lues et prêtres, bureaux de bienfaisance, hospices, fabriques
les églises, cimetières, prisons, tout ce que la sagesse de
'initiative parlementaire ou de la prudence gouvernementale
vait donné à la religion, est ou renversé, ou diminué, ou
lénaturé. Les remèdes, a aj*uté l'éminent professeur, sont au
Lombre de deux : la prière et l'action. La prière est la grande
orce, et les catholiques s'en servent aujourd'hui plus que
amais. Mais elle ne suffit pas; il faut l'action qui combat
lied à pied, et qui a pour but de débarrasser la France du
ystème et des hommes par lesquels elle est menée à sa
uine,

Études universitaires. — Supérieures, supérieu-
rs, surtout depuis la modification des programmes, par
if. Jules Ferry. L'Université réussit maintenant à faire
chouer 80 candidats sur 100 de ses enfants qui se présentent
u baccalauréat, 80 sur 100 évincés, c'est magnifique, vrai-
aent! Rappelons, à ce sujet, que les petits séminaires du
iocese de Lyon ont fait admettre, cette année, 20 élèves au
accalauréat, sur 23 présentés. Si l'on compte, on trouve que
e!a donne la proportion de 87 qui seraient admis au cas où
on en présenterait 100. Comptez ce que l'Université coûte,
t voyez ce qu'elle rapporte ; puis continuez à appeler les
icoles libres des foyers d'ignorance.



L'ÉCLAIR

Promesses électorales. — D'après le rapport de
M. Barodet, 332 députés républicains ont réclamé, pendant la
période électorale, une modification du pacte fondamental.
Mais pas un seul député, si radical qu'il fût, n'a osé promet-
tre à ses commettants d'attenter aux droits des consciences.
Donc, pas un seul député n'a le droit d'invoquer ses engage-
ments électoraux pour partir en guerre contre l'Eglise. En
opprimant les catholiques, les mandataires de la nation
n'agissent donc pas suivant leur mandat, ils agissent en de-
hors et comme des sectaires. Voilà la constatation à laquelle
aboutit le dépouillement fait par M. Barodet.

Besançon. — Le Lycée de filles a coûté 500,000 fr. et
compte 50 élèves. Pour multiplier la clientèle, on vient de
créer 24 bourses. — L'Académie ne compte que des boursiers
pour élèves, et elle coûte 300,000 fr. par an. Quel régime éco-
nomique !

Serment. — Le gouvernement s'occupe d'en faire voter
la suppression. Il est écrit que les sectaires, qui sont censés
nous gouverner, nous démoliront pierre par pierre.

M. Clemenceau — vient de demander en pleine
Chambre s'il est vrai que « dans certaines écoles congréga-
nistes de filles on punit les enfants en leur faisant tracer une
croix par terre avec la langue. »

Quel grand homme! Et que la patrie lui sera reconnais-
sante I

La Chambre — a supprimé les aumôniers dans les
écoles normales. Nous craignions que M. Andrieux eût rame-
né les républicains au sens commun. Nous voyons, avec un
certain plaisir, qu'il n'en est rien.

Et la pauvre République est finie.
A Paris, — On va supprimer, à partir du 1°' janvier 1883,

tous les aumôniers des hôpitaux. M. Oustry le veut. On l'a-
vait bien nommé : Oustrygotte.

Vive la liberté î — M. Landeau, industriel à Sablé, a
subi une condamnation à 15 fr. d'amende et 5 jours de pri-
son pour refus d'inscription de ses enfants à l'école. C'est le
premier cas.

La puissance de l'argent au service du
mal. — On lit dans la Revue catholique d'Alsace :

« On s'est souvent demandé d'où viennent les sommes
folles dépensées pour la guerre au Christ et à l'Eglise.

« Le Siècle nous donne là-dessus des renseignements inté-
ressants. En 1880, date de la dernière statistique officielle, il
existait dans tout l'univers 137,065 loges maçonniques, qui
ont recueilli, pendant cette année, quatre milliards de con-
tributions volontaires. Sur ce chiffre, 1,395,693,000 francs ont
été employés pour couvrir les frais d'écriture, d'impression,
de correspondance, d'entretien, de locaux, etc.; 1 milliard
785,967,000 fr. ont servi à secourir les francs-maçons néces-
siteux ainsi que leurs familles ; puis 428,965,000 fr.ont été don-
nés pour les asiles et les écoles sans Dieu, etc. »

Quelle leçon pour les catholiques ! On sait que la cotisation
des francs-maçons est de 2 francs 50 c. par mois; 30 francs
par an.

Décès dans le Clergé. — M. Moutot, ancien vi-
caire de Montaud, est décédé le 27 novembre, dans sa 45'
année.

M. Chevalier, curé de St-Nizier-de-Fornas, est décédé le
3 décembre, dans sa 68* année.

Erratum, — C'est par erreur que nous avons indiqué,

dans notre dernier numéro, les bureaux de l' Union Catho-
lique comme étant rue Mercière, 45. Depuis longtemps déjà
ils sont transférés place St-Alexandre, 3, à St-Irénée, chez
M. Bécoulet.

Nos Écoles Catholiques
Monsieur le Directeur,

Nous avons l'honneur de vous prier de vouloir bien annon-
cer que la souscription pour le soutien des écoles catholi-
ques dans les paroisses pauvres de Lyon est ouverte dès ce
jour pour l'année scolaire 1882-1883.

Très prochainement nous publierons le compte rendu du
dernier exercice qui a pu se clore avec un excédant de
quelques centaines de francs.

L'année qui commence exigera des ressources plus grandes.
Dans certaines paroisses, les locaux n'ont pu recevoir tous
les enfants qui se présentaient. Il en faut de plus vastes car
les écoles chrétiennes, qui comptaient l'année dernière huit
mille enfants des deux sexes, en ont cette année neuf mille
deux cent quatre-vingt-un, c'est-à-dire douze cents de plus.

Le mobilier scolaire a besoin d'être complété, des ensei-
gnements spéciaux nécesiteront des rémunérations nouvelles.
Nos concitoyens nous ont trop habitués à compter sur leurs
généreux sacrifices, pour que nous soyons pas certains qu'ils
nous mettront à même de poursuivre l'œuvre de liberté
chrétienne et de salut moral pour les familles que nous avons
pu commencer, grâce à leur charité.

Permettez-nous, Monsieur le Directeur, de solliciter aussi
le continuation du sympathique et précieux concours que
vous nous prêtez, et veuillez agréer l'expression de nos sen-
timents de considération la plus distinguée.

P. BRAG DE LA PERRIÈRE.
Vtce président du comité.

Les souscriptions seront reçues chez M. Berloty, trésorier,
rue delà Bourse, 2.

Au journal l'Eclair, place Bellecour, 3, écrire à l'adminis-
trateur du journal, boîte dans la cour.

Ou aux bureaux du Nouvelliste, place Bellecour, 37.
— du Salut public, rue de République, 33.
— de la Décentralisation, pi. Bellecour, 17.
— . de l'Echo de Fourvière,^\. Bellecour, 26.
— de la Semaine religieuse diocésaine, chez

Vitte et Perrussel, place Bellecour, 3.

ENCORE LES ÉCOLES LAÏQUES
ET LA LIBERTÉ DE CONSCIENCE

Décidément à Lyon, comme à Paris, on a rompu avec Dieu
dans toutes les écoles laïques de la ville. Les délégués de
l'Université chargés de l'exécution du programme scolaire
réformé reçoivent du ministre Duvaux les mêmes instruc-
tions qu'ils auraient reçues du ministre Paul Bert.

Ni Dieu ni âme dans l'école!

Voici des troupeaux de petits êtres dont l'intelligence sera
dressée comme l'instinct des animaux d'une bergerie, pour
la plus grande gloire de la collectivité républicaine.

En vérité, il faudrait supposer aux Français de nos jours
un degré d'abaissement moral sans égal, pour croire qu'en
subissant toutes ces sacrilèges entreprises, les familles cour-
beront la tête et resteront asservies comme un servum pccus
abruti.

C'est la neutralité légale qui commande cet état de choses ,
et c'est la liberté de conscience que la loi nouvelle sur l'édu-
cation populaire a sanctionnée.

La liberté de conscience!
Y a-t-ilun motdont nos trafiquants gouvernementaux fas-

sent un usage plus monstrueusement abusif, pour expliquer
leurs entreprises contre la conscience elle-même?

C'est en vertu de la liberté de conscience que les hôpitaux
sont privés, la secte dominante dirait sont débarrassés de
sœurs de charité, d'aumôniers même, au moins à Paris.

C'est par respect pour la liberté de conscience qu'à l'imita-
tion du pouvoir officiel, les agents libres de la Révolution
renversent les croix dans les villes comme dans les campa-
gnes, mettent en ruine les monuments religieux à l'aide des
nouveaux produits de la science chimique.

C'est le prétendu même principe qui inspire le respect offi-
ciel des enterrements civils et sert de motif à une nouvelle
proposition de loi.

***
Le serment judiciaire a aussi été affranchi par la Chambre

des députés^ de son caractère religieux.
Dans ce cas encore, Dieu est donc mis hors la loi.
Le Sénat pourtant paraît résister à cette prétention contre

la conscience, sous prétexte de sa liberté. Pouvons-nous es-
pérer cette honte de moins ?

Eh bien! la conscience humaine n'est-elle pas prise en dé-
rision?

La liberté est violée au préjudice de ceux qui ont une cons-
cience pour diriger leur vie, par respect, dit-on, d'une cons-
cience de libre-penseur, dont l'action n'est que l'effet de la
fantaisie quand l'idée de Dieu en est écartée.

* *
C'est donc bien la continuation de la métaphore que signi-

fie : liberté de conscience, comme la devise liberté,égalité, fra-
ternité.

Est-il possible, en effet, de prendre au sérieux la procla-
mation incessante de ce principe du gouvernement républi-
cain actuel, quand il s'agit de l'appliquer à l'aide de la loi
sur l'enseignement primaire.

Est-ce par la qualification d'école laïque neutre que les en-
nemis du christianisme, et surtout du catholicisme, préten-
dent apposer une étiquette libérale à la conscience du chré-
tien?

Peu importe le nom et l'apparence que l'indifférence peut
dédaigner. Mais la realité s'impose par la mise en pratique
des doctrines formulées dans les lois nouvelles, et notam-
ment dans la loi du 28 mars 1882.

La prétention d'agir par cette loi au nom de la liberté de
conscience est sa violation légale.

Il suffit d'ailleurs de lire et de se souvenir des commen-
taires, des discours des rapporteurs et de tous les défenseurs
de cette loi.

***
Le Manuel Paul Bert qu"e nous avons discuté dans ce journal

suffit à lui seul pour démontrer quel cas on peut faire de la
liberté de conscience quand on ne veut donner à l'instruction
primaire aucun principe basé sur une croyance religieuse.

Ce dédain de la véritable liberté de conscience est si mani-
festement exprimé que, de toute part, au moment où l'exécu-
tion de la loi est tentée avec tant d'efforts, combattue par un
grand nombre de pères de famille, les protestations surgiront
plus vives pour mettre en échec les écoles officielles.

Mais ne faisons nous qu'énoncer une opinion individuelle
en signalant la violation de la liberté de conscience ?

•**
Une démonstration irréfutable de la vérité est facile.
En effet, pour un chrétien, la neutralité de l'école peut-elle

être considérée comme un signe du respect de la liberté de
conscience?

Un chrétien a des devoirs de conscience imposes par sa
croyance. Le père doit élever son enfant dans unejcroyance en
Dieu, en la religion qu'il pratique lui-même et conformer son
éducation à sa foi.

Le catholique surtout est obligé à des devoirs étroits.
Et d'abord, la religion enseigne que la croyance en Dieu

implique l'existence de l'âme et cette croyance n'est point une
théorie abstraite.

Les actes de la vie humaine du matin au soir doivent être
sanctionnés par l'accomplissement du devoir. La prière est un
devoir tout à la fois, hommage au Créateur dont la vie émane
à titre de libéralité, elle est en même temps une supplication
afin de réclamer de Dieu son assistance, son secours pour tous
les besoins de notre existence.

C'est la conscience qui impose cet hommage et cet acte de
confiance en Dieu.

Eh bienl voici des écoles d'où, tout à la fois, la pensée de
Dieu est chassée comme mauvaise, en même temps que la
prière traditionnelle au commencement et à la fin de l'action
principale de l'écolier est supprimée.

Et afin de ne laisser aucun doute sur l'intention de dérober
à la conscience la liberté du devoir, tout signe extérieur rap-
pelant la présence de Dieu qui attend la prière est prohibé;
mais encore tout signe religieux est profané quand il existe
déjà dans ces écoles réformées.

L'image du Christ notamment est mise au rebut.
Dans de telles circonstances, le catholique, qui a le droit

de satisfaire sa conscience, ne serait point soumis à une vio-
lence contre sa liberté et son devoir?

## #
Mais les mots n'auront plus dé signification en aucune

langue, si on nomme liberté le mépris de tout droit humain.
Il y a plus : la famille doit à un enfant l'instruction reli-

gieuse, son éducation n'est chrétienne «[u'à cette condition.
Or, ni le catéchisme qui est le résumé des vérités et de3

devoirs, ni l'histoire sainte, qui est l'histoire du christia-
nisme, ne doivent entrer dans le programme de l'école.

***
Encore une fois, est-ce respecter la conscience, ses devoirs,

sa liberté que d'isoler ainsi l'enfant de ses croyances, en lui
faisant croire qu'il n'est à l'école d'autres devoirs à remplir
que d'apprendre à lire, à écrire, à calculer, la morale civique,
à connaître les choses de fa terre, à n'apprécier que les besoins

du corps, à appliquer l'intelligence aux seules connaissances
humaines, sans souci de l'âme et des choses divines.

g C'est vraiment traiter l'enfant en instrument du caprice de
l'Etat contempteur de la conscience des citoyens, des droits
des familles et de ce qu'elles ont de plus sacré : la Foi qu'elles
ont reçue de leurs ancêtres et qu'elles ont à cœur de trans-
mettre à leurs descendants.

## #
Les sectaires voltairiens du XTIII* siècle s'écriaient : Ecra-

sons l'infâme ! Sus au|cléricalisme, répètent à l'envi et les lé-
gislateurs et les anarchistes de notre temps. La Révolution,
comme ils la comprennent, leur inspire avec leur refrain sa-
crilège la volonté de livrer la conscience de la nation au mé-
pris le plus audacieux, en criant aussi par ironie : Vive la
Liberté !

Le chrétien, le catholique doivent-ils courber la tête et
attendre ? Non certes ! Pour eux, pour tous les îhommes de
cœur, le devoir est tracé.

Autant on peut conserver des sentiments pacifiques et
inoffensifs envers les pouvoirs qui respectent les droits de
chacun, quelles que soient les divergences politiques, autant
le devoir de la résistance s'impose quand les lois deviennent
les modes d'oppression.

Jusqu'à ce qu'une loi juste, véritablement française, rem-
place celle qui tend à nous opprimer, la revendication de nos
droits est une obligation, afin d'affranchir nos consciences
des violences qui oppriment sa liberté.

Pour les uns donc, combattre est une nécessité ; pour les
autres, échapper à une loi liberticide est un droit.

L. DWCURTYL.

L'AVENIR

La nuit couvrait les monts de son manteau d'ébène,
Nous allions devant nous par des chemins douteux,
Trébuchant à tout pas et n'avançant qu'à peine,
Dans les détours sans fin des sentiers tortueux.

Mais voici qu'une ville au-delà de la plaine
Nous apparaît dormant sous son ciel ténébreux ;
De jaunâtres brouillards et de nuit toute pleine,
Elle gît à nos pieds, au fond d'un val fangeux.

Là-bas, au loin, on voit poindre un reflet très pâle ;
Est-ce l'aube ou la lune? On entend comme un râle
Dans la cité, mais c'est peut-être un doux soupir !

Qui donc es-tu séjour aux murailles funèbres ?
— Lève les yeux, passant, mon nom dans les ténèbres
Brille en lettres de feu, mon nom, c'est : l'Avenir.

GABRIEL.
. . . _k. _ .

JUIVERIE ET MACONISME5

Qu'il y ait dans le Maçonisme, au-dessus de tous les
moyens naturels dont il dispose, une force supérieure, cer-
tains faits indéniables le prouvent surabondamment. Cette
force, avons-nous dit, est celle de l'Ange des ténèbres, de
l'orgueuilleux du commencement, qui se révolta'contre Dieu,
fut précipité dans les abîmes, et depuis lui fait la guerre.

Un livre qui, traduit dans toutes les langues, a fait le tour
de l'Europe c'est le Juif de Vérone du chanoine Bresciani.
Il contient un passage curieux. Parlant de la loge centrale
où, à Aome, en 1847, se réunissaient les grands chefs révo-
lutionnaires de l'Europe : Mazzini, Ruffini, Dybouski, Zaleski,
Marx, "Weitling et autres, il dit : Là était l'autel de Satan qui
s'élevait en rival auprès des temples du Tout-Puissant ; là
le démon était adoré comme divinité suprême ; là il recevait
l'encens et les prières ; là on célébrait des mystères obcènes :
là on lui offrait des sacrifices monstrueux.

Ce récit est confirmé par Lubienski qui dit qu'à Rome :
chaque club ou vente en avait un plus mauvais, ou plus bas
au-dessous de lui, de manière que le premier réunissait l'élite
de la société, tandis que le dernier, où se commettaient d'abo-
minables crimes et d'exécrables sacrilèges, touchait aux
limites de l'enfer.

Ici se place naturellement une question très curieuse, celle
de savoir si le Démon sous figure humaine ne préside pas
certaines loges. Nous voyons sourire la plupart de ceux que
l'existence des esprits trouve incrédules, qui volontiers, se
figurent qu'au delà des choses sensibles il n'y a plus de vie,
et plus aucun des problèmes de la vie.

Nous n'avons pas ici, chacun le comprend de reste, à prou-
ver l'existence des esprits bons ou mauvais, ni à parler de
leur intervention dans les choses de notre humanité. Mais
il y a de grands ouvrages qui traitent ex professo ces impor-
tantes et si curieuses questions. Nous en indiquerons un à
ceux qui seraient trop tentés de négation, c'est celui du
comte do Mirville, Si, après l'avoir lu, ils ont envie de nier
que, près et au delà de la vie de l'homme, il y a une autre vie
abondante et riche à l'infini, c'est qu'ils auront voulu fer-
mer les yeux à l'évidence. En général, dans tous les sujets
qui ne tombent pas immédiatement sous nos sens, ou que
notre raison ne perçoit pas comme le rapport d'une équa-
tion ou d'une différence entre deux quantités, qu'est-ce qu'il
faut pour nier tout d'abord ? Un peu ou beaucoup d'ignorance.
Or, le propre de l'ignorance, c'est de passer à côté des vérités,
et non de les supprimer.

(A suivre) André DDFAUT.

« L'ECLAIR » et Léo Taxil

Voici le texte du jugement rendu le 29 novembre dernier
par la première Chambre du Tribunal civil de Lyon présidée
par M. Brigueil, président assisté de MM. Meaudre et Phelip,
juges, dans l'action intentée par Gabriel-Antoine Jogand, dit
Léo Taxil, au Journal l'Eclair.

Attendu que par acte du 9 mars 1882, le sieur Jogand-Pagès,
dit Léo Taxil, a fait assigner devant le Tribunal civil de Lyon,
pour cause de diffamation publiée dans le journal l'Eclair,
et en réparation du dommage qu'il prétend lui avoir ainsi
été occasionné, le sieur Etienne Labrosse, gérant du dit
journal;

Attendu qu'aux termes de l'art. 65 de la loi du 29 juillet



LE GLATIR

1881, l'action civile, comme l'action publique résultant du
délit de diffamation commis par la voie de la presse, se
prescrit par trois mois révolus à compter du jour ou le délit a
été commis *

Attendu qu'il s'est écoulé plus de trois mois entre le pre-
mier octobre 1881, date de la publication de l'article incrimi-
né, et le jour où l'assignation a été donnée à Labrosse sans
que dans l'intervalle, il ait été fait ou signifié aucun acte
interruptif de sa prescription; .;

Attendu, il est vrai que le 19 décembre 1881, Jogand-Pages
avait fait citer Labrosse en conciliation devant le bureau de
paix du I" canton de Lyon, mais que cette citation n'a pas
été suirie d'une assignation en justice dans le délai de droit
c'est-à-dire dans le mois à dater de la non conciliation, la-
quelle a été constatée le 23 décembre 1881 ; que par consé-
quent, et d'après la disposition formllle de l'art. 2245 du Code
civil la prescription n'en a pss été interrompue ;

Attendu dès lors, que l'exception de prescription est pro-
posée par le défenseur dans les termes de la loi.

Le Tribunal, ouï les avoués et avocats des parties et le
ministère public par M. Pélagaud, jugeant en matière ordi-
naire et premier ressort, rejette la demande de Gabriel-An-
toine Jogand-Pagès, dit Léo Taxil, l'en déboute et le con-
damne aux dépens distraits à M' Reverdy qui affirme les
avoir avancés.

 «»

CORRESPONDANCE DE SAM-ÉTIE1E
Saint-Etienne, 5 décembre.

Le départ de M. Thomson pour la Cochinchine et l'arrivée
de son successeur, M. Glaize, n'ont point encore apporté de
changements appréciables en faveur de ceux que nous défen-
dons habituellement ici, et delà cause en général.

L'affaire d'Apmac est enterrée.
Un modus Vivendi aurait été proposé d'une part et accepté

(ou subi) d'autre part : le frère directeur révoqué ne quitte-
rait pas sa chère école; mais la direc ion (au moins nomina-
tive) en est donnée à son propre frère, religieux comme lui,
On ne pouvait être plus opportunistes, c'est-à-dire mieux re-
culer sans en avoir l'air .Mais ceci est à l'ordre du jour. (Voir
le procès des anarchistes à Chalon).

Ici, la laïcisation des écoles, du bureau de bienfaisance et
des orphelinats, porte de plus en plus ses fruits (fruits ou ré-
sultats d'autant plus mauvais qu'ils sont plus coûteux).

Au moment où nos édiles se préparent à installer un lycée
de filles dans le local de la rue des Chappes, d'où ils ont
chassé récemment les frères, l'école laïque de filles, sise à la
Jomayère, attire l'attention du parquet par les actes abomi-
nables de démoralisation qui s'y accomplissent depuis fort
longtemps.

Un facteur des postes et un ouvrier mineur ont été arrêtés,
et par leur interrogatoire, l'on a acquis la preuve que cette
école est entièrement pourrie. Les pauvres parents des quar-
tiers de la Jomayère et de la Croix-dé-i'Horme sont dans la
désolation. (Et cela se comçoit).

Mais qu'importe ! notre lycée de filles ne va-t-il point con-
soler tous les cœurs républicains par l'odeur des mâles ver-
tus, qui va s'échapper bientôt de ce sanctuaire des vestales
à Marianne???

Et les veitus de notre bien-aimé frère Régis Taravellier ne
sont-elles pas un équivalant pour les pauvres que secourait
sœur Gabrieile? Ces senteurs laïques ne remplacent-elles
point avantageusement le pain et les haricots, régulièrement
réservés (autant que la chose est possible) « aux petits en-
fants de ses électeurs » et aux électeurs eux-mçmes ???...

Des enfants qui ne deviendront pas de fanatiques électeurs,
ce sont ceux que le saint sapeur, ou ses subordonnés, lais-
sent littéralement pourrir ou geler dans leur jus , pour
ne pas parler plus clairement.

Nous trouvons le fait ainsi raconté dans le Mémorial :

t« — Froidure et laïsation !
'« On prétend que les effets de l'une et de l'autre se font

sentir d'une façon spéciale à l'orphelinat établi au Rez, dans
l'ancienne propriété Valadier. Les pauvres petits êtres qui y
sont surveillés succombent parfois à la tentation de ne pas se
lever la nuit.

« Ceci est l'effet de la froidure, et que les enfants qui sont
sans péché à ce sujet leur jettent la première pierre.

« Quant à la laïcisation, elle laisse leurs paillasses en l'état
où ils les ont mises et avant-hier seulement, disait un de ces
petits, « on a allumé du feu pour les faire sécher. » Et il pa-
raît qu'elles en avaient besoin ! D

Mais ces résultats sont, paraît-il, appréciés parles opportu-
nistes du conseil municipal de Roanne qui vont imiter nos
socialistes stéphanois, et comme eux : tenter la laïcisation.

Par délibération du 27 novembre dernier, la commission
administrative du bureau de bienfaisance de Roanne, après
avoir pris connaissance d'un rapport qui a été présenté au
conseil municipal, au sujet d'un nouveau mode de distribution
des secours, a adopté les conclusions de ce rapport tendant à
établir à la mairie un bureau spécial dirigé par un employé,
sous la surveillance et le contrôle de la commission adminis-
trative.

L'organisation définitive de ce service a été fixée au 1" mai
prochain.

La distribution des secours se faisait auparavant par les
soins des religieuses du Phénix ; mais ce n'est pas seulement
à la haine de la religion qu'il faut attribuer cette laïcisation
nouvelle; comme nous le disions jeudi, il y a dans la mesure
adoptée une manœuvre destinée à préparer les élections mu-
nicipales de 1884.

**# 

Mais Dieu, pour punir les persécuteurs de ses enfants, au-
rait-il permis que, comme les constructeurs de Babel, ils ne se
comprissent plus entre eux ?

Voilà que M. Duchamp, maire de St-Etienne, et déjà célè-
bre et connu dans le monde entier « pour avoir connu Barbes
en exil, » va le devenir encore bien plus par sa fameuse
« désaffectation, »

Vingt millions ont été empruntés pour divers travaux, dont
800.000 francs environ pour ceux à exécuter dans le quartier
de Montaud.

Mais la ville a absolument besoin d'un marché couvert : et
la ville n'a point d'argent (grâce à l'intelligente gestion de
nos si intelligents ???). De là, embarras corsé dans le cé-
nacle

— Attendez un peu, braves citoyens ! Vous êtes bien bons
de vous tourmenter pour si peu ! Moi, Duchamp (qu'a connu
Barbes, etcjje suis plus fort que ça, vous allez voir !

— Nous n'avons que 800.000 francs pour les travaux de
Montaud qui vont en absorber (comme tous ce qu'entrepren-
nent les républicains) trois fois plus : Consacrez donc ces
800.000 francs à votre marché, dont les revenus paieront peu
à peu les travaux de Montaud.

— Mais c'est un virement que vous nous proposez là M. le
maire! s'écrient quelques conseillers qui voient la chose im-
possible à sanctionner par le ministre.

— Un virement! allons donc? Ce n'est là qu'une désaffec-
tation.

Ahuris, les conseillers rejimbent d'abord, mais votentpour-
tant la désaffectation à la majorité d'une voix.

Le maire a eu un instant de triomphe, mais un cotur ins-
tant 1

Le quartier de Montaud, lui, n'accepte pas la sus dite dés-
affectation, et pétitionne, pétitionne!

Le ministre ne peut sanctionner un pareil précèdent. M.
Duchamp bat donc déjà d'une aile.

Puis tout à coup éclate à nouveau cette question du gaz,
dans laquelle M. le maire est accusé hautement par tous
d'avoir louvoyé, d'être favorable, tantôt à l'ancienne Compagnie
tantôt à la Compagnie Géorgi qui voudrait s'installer.. .

Bref, l'orage gronde. Le Conseil est convoqué, et envoie
six de ses membres aujourd'hui même au ministre Hérisson.
On craint que M. Duchamp, qui est des six, ne combatte de-
vant le ministre ce qu'on !'a envoyé y défendre.

Quand Dieu nous désaffectera-t-il de tous ces geas-là???

**#
Les assises de la Loire vont s'ouvrir lundi prochain à

Montbrison sous la présidence de M. Sauzet, conseiller à la
Cour d'appel de Lyon.

L'affairé Chabrillac ne viendra point encore à cette session:
ce sera pour la première de 1883. On ignore les causes de ce
nouveau retard.

Hier lundi, nos braves mineurs célébraient leur fête patro-
nale . la Sainte-Barbe. Dès dimnache soir des détonations
répétées auraient pu faire croire que les anarchistes commen-
çaient le « grand Coup » par Saint-Etienne. Hier matin, les
explosions se succédaient très répétées dès cinq heures, sur
tout le périmètre de la ville.

A 9 heures, l'égiise Saint-Ennemond se remp lissait de
mineurs, venus avec musique et drapeaux, assister à la grande
messe célébrée annuellement dans ce temple en l'honneur de
Sainte-Barbe.

La musique de Valbenoîte, soutenue de quelques musiciens
des Enfants de la Loire et de l'Harmonie de Saint- Etienne,
anciens élèves des frères de Valbenoîte, s'est surpassée. Plu-
sieurs de ses morceaux ont attire l'attention des connaisseurs
(directeurs de mines et autres notabilités).

A l'issae de l'office, les mineurs se sont reformés en cortège,
et sont descendus jusque vers le palais de justice, où ils se
sont séparés, après une généreuse distribution de brioches.

Les braves gens méritent bien celles-là, pour n'avoir pas
commis celle d'écouter les orateurs du soi-disant Congrès
ouvrier, et d'oser fêter encore chrétiennement leur Sainte-
Barbe!...

A.\JL Citoyen HMaret,

Vous avez si bien défendu les petits employés des postes
et télégraphes, que je me sens tenté de réclamer à mon tour
l'appui de votre éloquence.

Malgré le formidable échec que vous avez obtenu, vous
m'êtes apparu ce jour-là comme un géant, un vaillant preux,
un véritable chevalier, en un mot comme le protecteur-né, de
tous les petits et de tous les faibles. — Si la Chambre ne vous
a pas écouté, c'est que vous lui avez parlé raison. C'est une
chose si rare chez les orateurs qu'elle entend, que quand cela
arrive, elle est tellement ahurie, qu'elle en perd la tête. Mais
maintenant que nos honorables ont lu dans les journaux de
province, l'appréciation de votre discours, et les éloges méri-
tés qu'on vous a décernés, il sont revenus à de meilleurs sen-
timents et si c'était à refaire, ils voteraient pour vous. Il
en est même qui ont si honte de leur conduite, que pour répa-
rer leur faute, ils sont prêts à applaudir, dès que vous paraî-
trez.

Vous ne sauriez donc vous refuser à devenir notre avocat.
Votre honneur et votre prestige oratoire y sont intéressés.
Du reste,- la cause pour laquelle j'invoque l'appui de votre
éloquence et de votre dévouement bien connu, ne peut que
vous être sympathique : c'est celle du bas clergé et des petits
vicaires de ville et de campagne, que gouvernants et bour-
geois traitent sous jambe, avec un sans-gêne qui suinte
passablement le dédain et le mépris.

Voici sa situation. — Je prends la mienne pour type, parce
qu'elle est l'image parfaite de celle de tous mes confrères en
religion.

Vous voudrez bien me pardonner de rentrer dans quelques
détails ; c'est absolument nécessaire pour vous en donner une
idée.

Je suis vicaire dans une paroisse de douze mille âmes. Cela
donne à peu près 400 baptêmes, 300 enterrements et une cen-
taine de mariages. Comme nous sommes trois, j'en ai un tiers
pour ma part, car ici comme à la guerre, chacun travaille
pour son compte.

Ces cent enterrements supposent à peu iprès le double de
malades à voir et à visiter pendant tout le temps de leur
maladie, qui dure quelques fois de longs mois.

Je suis en outre chargé de faire tous les jours le catéchisme
à 150 enfants. Et je vous ferai remarquer en passant, que ce
n'est pas chose aisée, depuis l'affreuse loi Ferry ou Schœlcher,
comme vous voudrez.Les pédagogues neutres ou autres, qu'elle
nous a donnés, enseignent si bien la religion aux enfants,
que lorsque nous voulons la leur expliquer, ils comprennent
à peu près comme vos députés, quand vous leur parlez
raison.

En dehors de là, il y a les pauvres à visiter, les œuvres à
soutenir, les quêtes à faire, les instructions à donner et les
confessions à entendre, dont je ne vous parle que pour mé-
moire, étant bien persuadé que cela ne vous intéresse que
fort médiocrement.

Mais ce n'est pas là la question. La question est de vous faire
voir que mon temps est assez bien employé, et que si mes
journées ne m'appartient guère, les nuits ne m'appartiennent
pas davantage. Quand je me couche, je ne sais jamais si je
ne serai pas appelé une ou deux fois, pour aller voir quelque
malade ou administrer quelque moribond ; car il faut vous
dire que, malgré la propagande libre penseuse, le peuple
s'obstine à croire en Dieu et à réclamer les secours de la reli-
gion. Que cela vous plaise ou non, qu'il fasse froid ou chaud,
que ce soit près ou loin, il faut partir.

Les disciples d'Hyppocrate font répondre par la bonne à
l'importun qui vient ie chercher pour un malade pressé :
« Monsieur le docteur n'y est pas ; il est en voyage; il ne ren-
« trera que demain à 11 heures moins un quart ! » Nous n'a-
vons pas cette permission.

Eh bien, savez-vous ce que nous avons pour faire ce mé-
tier, pour employer le langage reçu? Nous avons la somme
de 450 fr. que nous accorde gracieusement Sa Majesté le Gou-
vernement. A cette somme, il en faut ajouter une autre de
540 à 600 fr. provenant des honoraires de messes que nous
pouvons acquitter, quand nos paroissiens ont assez de dévo-
tion ou de ressources pour nous en offrir. Et c'est tout !

Notez que pour arriver à ce beau résultat, il nous a fallu
passer quatorze ans sur les bancs de l'école, sans compter les
années consacrées à l'étude dn BE-A-BA et du rudiment de
la langue française.

Eh bien, il y a de par le monde des gens assez simples pour

envier notre position ! Il y a des pauvres d'esprit même au
Parlement, auxquels on fait croire que nous sommes des Cré-
sus et que nous n'avons qu'à remuer le petit doigt pour trou-
ver des trésors plus réels que ceux delà sorcière de Duvaux !
Et bien, ces méchants d'un côté, et ces ignorants, faute de
savoir approfondir, de l'autre, dans l'espoir de nous couper
les vivres et de nous mettre à la portion congrue, parlent de
dénoncer le Concordat!

Dénoncer le Concordat, dont le gouvernement s'autorise
depuis un siècle pour nous maintenir un traitement de 450
francs, j'en demande pardon — comme on disait du temps
d'Homère — à tous les dieux, mais il me semble qu'il n'y a
pas grand mal !

Nous serons bien malheureux si on trouve le moyen de
nous créer une situation pire que celle que nous avons.

Après cela, je reconnais que je ne suis peut-être pas assez
grand clerc!

Si cette situation vous touche, et comment ne vous touche-
rait-elle pas, vous dont l'âme s'émeut au simple récit des mi-
sères du prolétariat; si ces raisons vous paraissent justes et
raisonnables, nous vous chargeons de les défendre auprès de
nos honorables !

C'est vous que nous choisissons pour notre avocat. Votre
caractère, votre loyauté, comme votre impartialité, tout en
votre personne nous charme et nous plait.

Nous ne voulons pas de Gambetta. C'est un carotteur! Il
promet trop pour mériter le moindre crédit; est.bien fol qui
s'y fie !

Du reste, le Messie de Cahors n'a plus aucune influence ;
il n'a plus de prestige même en province et son règne est fini,
mais vous, vous avez l'oreille de la Chambre qui vous écoute,
vous comprend et vous applaudit!

L'autre jour, un certain Andrieux a presque réussi, malgré
son français espagnol, à se faire comprendre de ces cerveaux
blindés ; et pourtant ce n'était qu'un tiède opportuniste, mais
si jamais nos pères conscrits voient un anticlérical comme
vous défendre le cléricalisme, ravis, stupéfaits, subjugués, ils
uous applaudiront à outrance et vous remporterez un
triomphe comme il ne s'en est pas encore vu dans les fastes
parlementaires, sacs compter que vous aurez acquis la recon-
naissance du petit vicaire I dont vous avez déjà l'inaltérable
admiration !

Lucien GENOUFF.

B BL OGRAPHIE

lia Dîme, la Corvée et le Joug

Par CHARLES BUET

Le nouveau livre de M. Charles Buet est le fruit de ses
études sociales et historiques ; aussi peut-on le placer entre
le célèbre ouvrage de M. Le Play et le volume sur le Mouve-
ment communal au Moyen Age de M. Edmond Demolins.
Rappeler ce qu'étaient la dîme, la corvée et le joug du temps
passé et les comparer aux institutions de notre siècle, voilà
l'essence de cette œuvre. Nous osons dire que, s'il nous avait
fallu traiter le même sujet, nous nous serions imposé un plan
mieux défini et des limites mieux déterminées, mais nous
aurions certainement émis les mêmes idées, en arrivant aux
mêmes conclusions.

a On s'avise quelquefois, dit M. Charles Buet dans son in-
troduction, d'appeler l'attention sur les tyrannies de l'ancien
régime, pour faire oublier celles du temps présent. Cet expé-
dient réussit toujours à donner le change. » Telle n'est pas la
tactique de l'écrivain vraiment impartial ; s'il doit présenter
en entier le tableau de l'histoire d'autrefois et ne rien en dis-
simuler, ce n'est pas pour y opposer une vue partielle des
temps modernes, dont le cadre ne laisserait voir que le pro-
grès dans telle partie et cacherait la décadence dans telle
autre. La dîme a été parfois prélevée d'une façon abusive :
est-ce à dire qu'elle était injuste ? Et n'était-elle pas bien
moins lourde que les impôts dont nous sommes écrasés ?
Pourquoi flétrir la corvée dans un siècle où elle existe, moins
justement d'ailleurs, sous le nom de prestation en nature !
Qu'était-ce que le joug seigneurial en comparaison du joug
terrible de cette abstraction que l'on nomme la Loi ? Pourtant
M. Charles Buet se garde bien de nous proposer le retour à
l'ancien régime ; serviteur dévoué de la Maison de France, il
pense, comme son auguste chef, qu'il est absurde d'évoquer
les fantômes de la dîme, de la corvée et des droits seigneu-
riaux comme d'invincibles obstacles à la Restauration de la
Monarchie [légitime. Ces choses étaient bonnes à l'époque où
elles existaient ; elles ne le seraient plus aujourd'hui et si
quelqu'un songe à les ressusciter, ce n'est certainement pas
Monsieur le comte de Chambord. Mais il est deux principes
qu'a renversés la Révolution et du triomphe desquels dépend
la réforme sociale, ce sont la liberté et l'autorité : la liberté
du peuple s'exprimant par l'autonomie des provinces et la dé-
centralisation des communes ; l'autorité du Roi, venant non
pas d'en bas, mais d'en haut, comme un écoulement de la sou-
veraineté de Dieu. C'est la leçon qu'il faut retirer du livre de
M. Charles Buet, conclusion tout à fait contraire aux plans
de la Révolution et partout absolument conforme aux ensei-
gnements de l'Eglise et aux principes de la Monarchie tradi-
tionnelle.

Un beau volume in-12 de xix-385 pages, titre rouge et
noir, 3 fr.

A TRAVERSJLA FRANCE
NOTES ET IMPRESSIONS DE 1 , 30 SE

Voyageur Lyonnais.

Lille (Suite)

Sur les nouveaux boulevards, des rangées continues de ri-
ches hôtels habités par le haut commerce, aux portes garnies
de cuivre luisant et fourbi, aux fenêtres ornées de somp-
tueux stores et de plantes rares. Mais les lignes extérieures
sont raides et pauvres ; c'est du style <t station de chemin
de fer. »

Sous plusieurs rapports, Lille se trouve encore où en était
Lyon il y a trente ans : voirie médiocre, chaussées sales et
mal tenues, distiibution d'eau insuffisante dans les rues et
dans les maisons . Les établissements de bains sont rares, et
le peu de limpidité de l'eau qu'on y trouve éveille, dans l'es-
prit du consom ateur, de fâcheuses inquiétudes.



L'ÉCLAIR

En retour, on retrouve à Lille certaines habitudes d». sim-
plicité que nous avons, bien àtort, perdues. Ainsi, dos négo-
ciants millionnaires vont encore prendre leur café au lait du
matin, dans de modestes établissements, à petits carreaux : ci,
quaaante centimes, pain et beurre compris. Ces mêmes éta-
blissements vous servent, le soir, de la bière à dix centimes la

choppe.
De ce que certain superflu est à bon marché, il n'en faudrait

pas conclure que la vie est à rien. Les légumes verts et les
fruits, notamment, sont denrées de luxe, et le régime de la
table est d'une monotonie désespérante.

La cuisine d'hôtel est abondante, mais sans saillie, sans im-
prévu. Poivre, sel et muscade — car la muscade ne paraît pas
avoir subi de déchéance — tout est dosé de telle façon, depuis
le potage jusqu'aux entremets, que le palais cherche en vain
ce qui manque à l'assaisonnement. Il n'y manque rien, il y
manque tout ; on désirerait quelque rupture d'équilibre en fa-
veur de l'un ou l'autre condiment. C'est la ligne droite des
horizons et des constructions appliquée à l'art culinaire.

Des monuments anciens de Lille, il n'y a rien à citer, car
Lille ne possède même pas l'Hôtel de Ville historique qu'on
rencontre dans toute cité flamande. Les services municipaux
sont installés dans une grande bâtisse, dont la partie supé-
rieure abrite le Musée des tableaux. Le bâtiment de la
Bourse a seul une physionomie moins que banale.

Quant aux églises, je n'en dirai ni bien ni mal.
On doit cependant une visite au chef-d'œuvre de Rubens,

le Mariage de sainte Catherine, dans l'église de ce nom. Les
Lillois ont fait les plans et posé les premières assises d'une
basilique dédiée à Notre-Dame de la Treille, statue miracu-
leuse dont la légende et le culte ne paraissent pas fort ré-
pandus en dehors de la ville. D'aucuns espèrent faire de
cette église une cathédrale plus tard. L'avenir apprendra ce
qu'il faut penser de ce monument encore à l'état rudimen-
taire.

Une inscription votive, placée dans ce qui sera le chœur de
la future basilique, \ m'a révélé l'appellation latine de Lille :
Insula civitas. La ville primitive se serait donc appelée l'Isle,
puis Liste, et finalement Lille.

Ce qui demeure hors de conteste, c'est que les origines
aquatiques de la cité s'affirment par une humidité persistante
et envahissante. Au risque d'être accusé de paradoxe, j'assure
qu'à Lille la pluie mouille plus qu'ailleurs ; on dirait vraiment
qu'il en sort du sol autant qu'il en tombe du ciel.

Au Musée, de bons tableaux, entre autres ceux de la collec-
tion Leleux ; bons tableaux mais vilains sujets, car les Te-
niers y abondent. Arrêté devant ces toiles qui toutes ont une
grande valeur artistique, j'ai compris le mot de Louis XIV :
« Otez ces magots ! » Oui, ce sont de vrais magots, de piètres
types, groupés et reproduits — circonstance aggravante —
dans l'exercice de triviales fonctions et dans de laides pos-
tures.

Combien j'aime mieux les quelques délicieuses toiles de
l'Ecole française, du siècle dernier ! Sans doute, les person-
nages de Boucher sont maniérés et parfois invraisemblables.
Mais pour invraisemblables qu'ils soient, ils n'en demeurent
pas moins vrais ; pour maaiérés qu'ils nous paraissent, ils
n'en restent pas moins gracieux!

Cette dame qui tourne légèrement — car on ne peut dire
qu'elle danse — portant une rose au corsage; ce cavalier qui se

balance en face d'elle ou qui pince la mandoline; ces groupes
vêtus de satin, caquetant et coquetant sous leurs flots de ru-
bans, au milieu d'aristocratiques paysages et d'architectures
invraisemblables : voilà, sinon la vie en sa réalité, du moins
la vie qu'on se surprend quelquefois à rêver.

Mais qui donc consentirait à être ce gros et souvent sale
Flamand qui tient un pot ou allume sa pipe ? Quant aux com-
mères, qui se laissent prendre par la taille ou culbuter der-
rière un banc, ce serait injurier une dame — même en Flan-
dre — que lui demander si ce tableau a jamais traversé ses
rêves, même les moins éthérés. Si l'art est chargé de tra-
duire l'idéal humain, ôtez ces magots ! Il avait du sens, le
grand monarque.

Peu de monde aux Musées, bien que le temps soit brumeux
et mouillé. Quelle différence entre ces salles vides et celles
de nos Musées de Lyon qui, les dimanches d'hiver, reçoivent
couramment de quatre à cinq mille visiteurs, et jusqu'à dix
mille, au moment de'TExposition des Beaux-Arts !

Pas de musique sur les promenades. Mon Dieu ! qu'une
foule, même élégante, est donc laide, quand on l'envisage
attentivement. Et dire que nous tous qui composons la foule,
nous ne sommes sortis de la maison qu'à peu près satifaits
de nous-mêmes ?

Des esprits chagrins ont prétendu que les dames de mon
pays ne sont pas irréprochables au point de vue de l'esthé-
tique pure ; quelques grossiers personnages sont allés jusqu'à
les déclarer laides. Les Lyonnaises qu'affligeraient ces insi-
nuations n'ont qu'à venir à Lille, s'il est vrai toutefois qu'on
se console en voyant moins bien loti que soi.

On accuse assez ordinairement les cailloux dont le vieux
Lyon pavait ses rues d'avoir épaté et épnissi le pied de nos
compatriotes. Lille n'a jamais été pavé avec du galet, que je
sache; et dieux! quels pieds on y voit ! Ce qui doit être
comme l'épanouissement de la jambe, comme une fleur au
bout d'une tige, devient partie prenante, absorbe le tout, et
c'est à ce développement anormal qu'il faut, pour sûr, s'en
prendre si les dames lilloises paraissent généralement courtes
de jambes.

Lille a gardé quelques restes de l'ancien carnaval. Des
bandes parcourent la ville, le dimanche gras, avec tambours
en tête, costumées de quelques aunes de calicot blanc, sou-
taché de rouge ou de bleu. Ce n'est pas riche d'aspect, c'est
surtout peu en place, sous un climat presquetoujours pluvieux.
Ces gens-là s'amusent à bon marché et je les admire ! ils
croient encore au carnaval.

Chaque bande a composé sa chanson, en patois du cru, sur
un incident local, sur un événement de l'année ou sur un
thème de pure fantaisie. La chanson est chantée en chœur et
se vend pour un sou. J'en ai acheté plusieurs fois, mais n'en
ai pas recueilli une seule qui ait quelque valeur. Rien de
l'élan poétique et de l'élégance des chansons méridionales ;
pas davantage de ce sel gaulois que Guignol et les canuts
répandent si largement dans leurs refrains.

Décidément le carnaval est mort. Il n'y a plus de carême,
de même qu'il n'y a pas de dimanches pour les oisifs. Les
moraliste qui gtonnent depuis un siècle ou deux contre les
excès du carnaval, avaient-ils prévu que l'abandon de ces
excès serait justement une marque de l'abandon des austé-
rités du lendemain.

Que si certaine finesse native, certain sens de l'esthétique

paraît manquer à nos concitoyens du nord, il ne faut pas
croire que la vie intellectuelle est nulle chez eux. Comme
preuve de vitalité, qu'il suffise de citer les Facultés catho-
liques, pour la création desquelles des millions ont été si ai-
sément trouvés dans les deux seuls départements du Nord et
du Pas-de-Calais, alors que les Universités de Paris et de
Lyon ont dû, pour se constituer, requérir chacune la coopé-

ration d'une vingtaine de diocèses.
L'Université de Lille a notamment pu ouvrir une Faculté

de médecine, ce que ses sœurs n'ont pas encore osé tenter et
possède seule l'enseignement complet. Et si cette œuvre co-
lossale devait un jour inspirer quelque inquiétude aux amis
de la religion et de la liberté, ce ne serait pas par des consi-

dérations d'ordre pécuniaire.
Le malheur est que ces écoles ont trop peu d'élèves, et cela

se comprend lorsqu'on sait que l'Université d'Etat, en face de
cette éclatante manifestation de la Flandre catholique, s'est
empressée d'élever faculté contre faculté. Or, le rayon dans
lequel se recrutent les étudiants de Lille est restreint, et, de
plus, Paris, ce redoutable concurrent, est presque voisin.

Pendant une partie de ma vie, j'ai maintes fois entendu dé-
plorer que l'initiative des citoyens ne sût rien établir en
France. Voyez à l'étranger, disait-on ! voyez surtout [en Amé-
rique ! Là, l'Etat n'intervient jamais. Vous y trouvez pourtant
de magnifiques écoles, nées sous l'initiative généreuse des
particuliers, et il est tel institut qui a reçu en dot des

millions !
Eh bien, un jour est venu où des citoyens, en France, se

sont cotisés pour doter leur pays d'établissements universi-
taires libres ; de grosses sommes ont été réunies, des bâti-
ments construits, des bibliothèques et des laboratoires orga-
nisés, des corps de professeurs — chose plus difficile — ont
été formés. Immédiatement, l'opinion publique a été ameutée
contre les donateurs, et les pouvoirs publics, bien loin d'éten-
dre une tutelle bienfaisante sur ces naissantes institutions,
les sapent dans leur base, cherchent à discréditer leur ensei-
gnement et à suborner leurs élèves, et, pour un peu, mettraient
la^main sur les libéralités de ces Français qui ont cru avoir
le droit d'être généreux comme en Amérique !
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